
4. Indépendamment des dispositions de l'article IX et du paragraphe (2)
ci-dessus, et sans limitation de l'applicabilité du paragraphe (1)
ci-dessus, une Partie contractante peut empêcher ou restreindre les
transferts effectués par une institution financière à une filiale de cette
institution ou à une personne liée à cette institution, ou pour leur
compte, par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi
de mesures propres à maintenir la sécurité, la solidité, l'intégrité ou la
responsabilité financière des institutions financières.

5. Pour l'application du présent Accord, l'expression « institution
financière » désigne tout intermédiaire financier, ou toute autre
entreprise, autorisé à exercer des activités commerciales et réglementé
ou supervisé à titre d'institution financière par la législation de la Partie
contractante sur le territoire de laquelle il se trouve.

VI. Exclusions relatives au règlement des différends (établissement)

1. La décision d'une Partie contractante d'autoriser ou non l'établissement
d'une nouvelle entreprise commerciale ou l'acquisition d'une entreprise
commerciale existante ou d'une part de cette entreprise par des
investisseurs ou des investisseurs potentiels de l'autre Partie
contractante ne peut faire l'objet du processus de règlement des
différends prévu à l'article XII du présent Accord.

2. En complément du paragraphe (1) ci-dessus, les décisions prises par
une Partie contractante, à la suite d'une mesure préexistante non
conforme décrite à l'alinéa IH(1)b) de la présente annexe, d'autoriser ou
non une acquisition ne pourront, en outre, faire l'objet du processus de
règlement des différends prévu à l'article XII du présent Accord.


